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Nous NEVEJANS Danisl, A,,C., Juge Suppléant du Tribunal
de Police de Ruhengeri,

Attendu que le noomé N T A H O N D I Jean Bap-
tiste, munyarwanda, muhutu, fils de Rume@ziminsi (+) et de Nga-
yabanguha (ev), originsire de 1la colline Rubeja, sous-chefferi
Mubuge, sous-chef Bisumbukuboko, chefferie Bukonya, territolre
de Ruhengeri, célibataire, est agé de vingt-huit ans environ,
n'a aucune résidence fixe ni dom?cilo, qu'll est apte & tous

travaux,

Attendu qu'il n'a aucune pidce d'identité, qu'il erre
dans les milieux indigenes, qu'il vagabonde depuis sept mois
dans tout le territoire de Ruhengeri pour se socustraire aux
travaux de chefferie,

Attendu qu'il refuse de payer 1'impst de capitation peur
les années 1053 et 1954,

Attendu qu'il n'a pas de cultures,

Vu 1l'ordonnance R, U n® 14/63 du 3 m&i 1910 en ses articlk
1et 3,

DECTIDUGOTNS

de mettre le nommé N TA HO N D I Jean Baptiste, ci-dessus
qualifié 2 la disposition du Gouvernement du Ruanda-Urundl
pour une durée de deux mois,

Ruhengeri, le 28 juillet 1954,
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